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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

Le juge des référés

Vu la procédure suivante :

Par une requête, enregistrée le 5 juillet 2018, M. Hamdard, représenté par Me Mileo, 
demande au juge des référés :

1°) de lui accorder le bénéfice de l’aide juridictionnelle à titre provisoire ;

2°) d’enjoindre au préfet de police d’enregistrer sa demande d’asile et de lui délivrer une 
attestation de demande d’asile dans un délai de trois jours à compter de la notification de 
l’ordonnance sous astreinte de 100 euros par jour de retard ; 

3°) d’enjoindre au préfet de police de mettre immédiatement fin à sa rétention 
administrative ;

4°) de mettre à la charge de l’État une somme de 1 200 euros sous réserve qu’il renonce 
à percevoir le bénéfice de l’aide juridictionnelle.

Il soutient que :
- l’urgence de sa situation est avérée dès lors que, placé en centre de rétention 

administrative, un vol à destination de Sofia est prévu pour le 9 juillet 2018 ;
- cette décision porte une atteinte grave et manifestement illégale à la liberté d’aller et 

venir, au droit d’asile et de ne pas être soumis à des traitements inhumains et dégradants.

Par un mémoire en défense, enregistré le préfet de police de Paris conclut au rejet de la 
requête.
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Vu les autres pièces du dossier.

Vu :
- la convention internationale relative au statut des réfugiés du 28 juillet 1951 ;
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales ;
- la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ;
- le règlement (UE) n° 604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 

établissant les critères et mécanismes de détermination de l’Etat membre responsable de 
l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par 
un ressortissant de pays tiers ou un apatride ;

- le règlement (UE) n° 603/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 
relatif à la création d'Eurodac pour la comparaison des empreintes digitales aux fins de 
l'application efficace du règlement (UE) n ° 604/2013 ;

- le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;
- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
- le code de justice administrative ;
- la décision C-201/16 du 27 octobre 2017 par laquelle la Cour de justice (grande 

chambre) de l’Union européenne a jugé que l’article 27, paragraphe 1, du règlement n° 604/2013, 
lu à la lumière du considérant 19 de ce règlement, ainsi que l’article 47 de la charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne doivent être interprétés en ce sens qu’un demandeur de 
protection internationale doit pouvoir disposer d’une voie de recours effective et rapide qui lui 
permette de se prévaloir de l’expiration du délai de six mois tel que défini à l’article 29, 
paragraphes 1 et 2, dudit règlement intervenue postérieurement à l’adoption de la décision de 
transfert.

Le président du tribunal a désigné M. Mendras, vice-président du tribunal administratif, 
pour statuer sur les demandes de référés. 

Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience.

Ont été entendus au cours de l’audience publique :
- le rapport de M. Mendras, juge des référés,
- les observations de Me Mileo, représentant M. Hamdard.

La clôture de l’instruction a été prononcée à l’issue de l’audience publique.

Sur l’admission provisoire à l’aide juridictionnelle :
 
1. Aux termes de l’article 20 de la loi du 10 juillet 1991 modifiée relative à l’aide 

juridique : « Dans les cas d’urgence (…) l’admission provisoire à l’aide juridictionnelle peut 
être prononcée (...) par la juridiction compétente ou son président (...) ». Eu égard à l'urgence qui 
s'attache à ce qu'il soit statué sur la requête en référé du requérant, il y a lieu d’admettre 
l’intéressé au bénéfice de l'aide juridictionnelle provisoire, sur le fondement de l'article 20 de la 
loi du 10 juillet 1991 susvisée.
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Sur les conclusions présentées au titre de l’article L. 521-2 du code de justice 
administrative :

2. Aux termes de l'article L. 521-2 du code de justice administrative : « Saisi d’une 
demande en ce sens justifiée par l’urgence, le juge des référés peut ordonner toutes mesures 
nécessaires à la sauvegarde d’une liberté fondamentale à laquelle une personne morale de droit 
public ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d’un service public aurait porté, dans 
l’exercice d’un de ses pouvoirs, une atteinte grave et manifestement illégale. Le juge des référés 
se prononce dans un délai de quarante-huit heures. ». L’article L. 522-3 du même code dispose : 
« Lorsque la demande ne présente pas un caractère d'urgence ou lorsqu'il apparaît manifeste, 
au vu de la demande, que celle-ci ne relève pas de la compétence de la juridiction 
administrative, qu'elle est irrecevable ou qu'elle est mal fondée, le juge des référés peut la rejeter 
par une ordonnance motivée sans qu'il y ait lieu d'appliquer les deux premiers alinéas de 
l'article L. 522-1. ». Enfin aux termes du premier alinéa de l’article R. 522-1 dudit code : « La 
requête visant au prononcé de mesures d’urgence doit (...) justifier de l’urgence de l’affaire. ». 

3. M. Hamdard, de nationalité afghane, est entré irrégulièrement en France et y a formé 
une demande d’asile le 12 septembre 2017. Les autorités bulgares ont été saisies le 14 septembre 
2017 d’une demande de reprise en charge de l’intéressé qu’elles ont acceptée le 28 septembre 
2017. Le 11 décembre 2017, le préfet de police a pris un arrêté de transfert portant remise de 
M. Hamdard aux autorités bulgares. M. Hamdard a refusé d’embarquer sur le vol en direction de 
Sofia le 7 février 2018. Le 18 juin 2018, le requérant a été placé en rétention administrative. Par 
une ordonnance du 20 juin 2018, le juge des libertés et de la détention a ordonné la prolongation 
de la rétention administrative de M. Hamdard jusqu’au 18 juillet 2018. M. Hamdard demande au 
juge des référés d’enjoindre au préfet de police d’enregistrer sa demande d’asile et de lui délivrer 
une attestation de demande d’asile et de mettre fin à sa rétention administrative. 

4. Le transfert imminent de M. Hamdard, prévu le 9 juillet 2018, en exécution de l’arrêté 
du 27 février 2018 crée à son égard une situation d’urgence au sens de l’article L. 521-2 du code 
de justice administrative qui n’est d’ailleurs pas contesté par le préfet de police. 

5. Aux termes de l’article L. 741-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile : « Tout étranger présent sur le territoire français et souhaitant demander l'asile se 
présente en personne à l'autorité administrative compétente, qui enregistre sa demande et 
procède à la détermination de l'État responsable en application du règlement (UE) n° 604/2013 
du Parlement européen et du Conseil, du 26 juin 2013, établissant les critères et mécanismes de 
détermination de l'État membre responsable de l'examen d'une demande de protection 
internationale introduite dans l'un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un 
apatride, ou en application d'engagements identiques à ceux prévus par le même règlement, dans 
des conditions fixées par décret en Conseil d'État. / (…) /Lorsque l’enregistrement de sa 
demande d’asile a été effectué, l’étranger se voit remettre une attestation de demande 
d’asile… ».

6. Selon l’article 29 du règlement (UE) n° 604/2013 du Parlement européen et du 
Conseil du 26 juin 2013 : « 1. Le transfert du demandeur (…) de l’État membre requérant vers 
l’État membre responsable s’effectue conformément au droit national de l’État membre 
requérant, après concertation entre les États membres concernés, dès qu’il est matériellement 
possible et, au plus tard, dans un délai de six mois à compter de l’acceptation par un autre État 
membre de la requête aux fins de prise en charge ou de reprise en charge de la personne 
concernée ou de la décision définitive sur le recours ou la révision lorsque l’effet suspensif est 
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accordé conformément à l’article 27 (…) 2. Si le transfert n’est pas exécuté dans le délai de six 
mois, l’État membre responsable est libéré de son obligation de prendre en charge ou de 
reprendre en charge la personne concernée et la responsabilité est alors transférée à l’État 
membre requérant. Ce délai peut être porté à un an au maximum s’il n’a pas pu être procédé au 
transfert en raison d’un emprisonnement de la personne concernée ou à dix-huit mois au 
maximum si la personne concernée prend la fuite (…) ». 

7. Aux termes de l’article 3 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales et de l’article 4 de la charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne : « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements 
inhumains ou dégradants». Aux termes du deuxième alinéa de l’article 3 du règlement du 
Parlement européen et du Conseil n° 604/2013 du 26 juin 2013 établissant les critères et 
mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande de 
protection internationale introduite dans l’un des Etats membres par un ressortissant de pays tiers 
ou un apatride : « (…) Lorsqu’il est impossible de transférer un demandeur vers l’État membre 
initialement désigné comme responsable parce qu’il y a de sérieuses raisons de croire qu’il 
existe dans cet État membre des défaillances systémiques dans la procédure d’asile et les 
conditions d’accueil des demandeurs, qui entraînent un risque de traitement inhumain ou 
dégradant au sens de l’article 4 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 
l’État membre procédant à la détermination de l’État membre responsable poursuit l’examen 
des critères énoncés au chapitre III afin d’établir si un autre État membre peut être désigné 
comme responsable. Lorsqu’il est impossible de transférer le demandeur en vertu du présent 
paragraphe vers un État membre désigné sur la base des critères énoncés au chapitre III ou vers 
le premier État membre auprès duquel la demande a été introduite, l’État membre procédant à 
la détermination de l’État membre responsable devient l’État membre responsable ». Ainsi que 
l’a jugé la Cour de justice de l’Union européenne dans son arrêt du 16 février 2017, affaire n° C-
578/16 PPU : « L’article 4 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne doit être 
interprété en ce sens que : même en l’absence de raisons sérieuses de croire à l’existence de 
défaillances systémiques dans l’État membre responsable de l’examen de la demande d’asile, le 
transfert d’un demandeur d’asile dans le cadre du règlement n° 604/2013 ne peut être opéré que 
dans des conditions excluant que ce transfert entraîne un risque réel et avéré que l’intéressé 
subisse des traitements inhumains ou dégradants, au sens de cet article ».
 

8. M. Hamdard, fait valoir, sans être sérieusement contredit par le préfet, que, lors de 
son passage en Bulgarie, il a été privé de liberté et de soins pendant trois mois, et il a été battu. Il 
produit des photographies montrant des traces de coups dans le dos et au niveau du cou. Dans ces 
conditions, en refusant d’enregistrer la nouvelle demande d’asile de M. Hamdard, alors qu’au 
surplus, le refus d’embarquer le 7 février 2018 pour un vol en direction de Sofia ne saurait 
constituer, à lui seul, la preuve que l’intéressé se serait soustrait de manière intentionnelle et 
systématique à l’exécution de l’arrêté de transfert dont il faisait l’objet, le préfet de police a porté 
une atteinte grave et manifestement illégale à la liberté fondamentale constituée par le droit 
constitutionnel d’asile et son corollaire, le droit de solliciter le statut de réfugié. 

Sur les conclusions aux fins d’injonction :

9. Aux termes de l’article L. 742-6 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile : « Si la décision de transfert est annulée, il est immédiatement mis fin aux mesures 
de surveillance prévues au livre V. L'autorité administrative statue à nouveau sur le cas de 
l'intéressé. ». Le présent arrêt implique nécessairement, en application de l’article L. 911-2 du 
code de justice administrative, qu’il soit enjoint au préfet de police d’enregistrer la demande 

ASSFAM RETENTION
Texte surligné 

ASSFAM RETENTION
Texte surligné 



N° 1811611 5

d’asile de M. Hamdard dans un délai de dix jours à compter de la notification de la présente 
ordonnance, sans qu’il soit besoin d’assortir cette injonction d’une astreinte.

Sur les frais de justice liés au litige :

6. M. Hamdard a obtenu le bénéfice de l’aide juridictionnelle. Par suite, son avocat peut 
se prévaloir des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et du 
deuxième alinéa de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991. Dans les circonstances de l’espèce, il 
y a lieu, sous réserve que Me Mileo, avocat de M. Hamdard, renonce à percevoir la somme 
correspondant à la part contributive de l’Etat, de mettre à la charge de l’Etat le versement à Me 
Mileo de la somme de 800 euros.

O R D O N N E

Article 1er : M. Hamdard est admis à l’aide juridictionnelle à titre provisoire.

Article 2 : Il est enjoint au préfet de police d’enregistrer la demande d’asile de 
M. Hamdard dans un délai de dix jours à compter de la notification de la présente ordonnance. 

Article 3 : L’Etat versera à Me Mileo, avocat de M. Safi, une somme de 800 euros en 
application des dispositions du deuxième alinéa de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991, sous 
réserve que Me Mileo renonce à percevoir la somme correspondant à la part contributive de 
l’Etat

Article 4 : La présente ordonnance sera notifiée à M. Samiullah Hamdard, au ministre 
d’État, ministre de l’intérieur, et au bureau d’aide juridictionnelle près le tribunal de grand 
instance de Paris - section du tribunal administratif de Paris.
 
Copie en sera adressée au préfet de police.
 
Fait à Paris, le 6 juillet 2018 
 
 

 
Le juge des référés,

 
 
 

A. MENDRAS
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La République mande et ordonne au ministre d'État, ministre de l'intérieur en ce qui le concerne 
ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision.




